
 
 

 
 

 
 
 

ADN et preuve pénale 
 

Programme – 8-9 juin 2017 – Faculté de Droit de Nancy 
Colloque organisé par Bruno PY (Pr. Droit privé et Sciences criminelles, Université de Lorraine) 

 
Jeudi 8 juin – Après-midi : Recueil et traitement de l’ADN 

 
13h30-14h00 Accueil des participants 
 Allocutions d’ouverture (M. Le Doyen GARTNER) 

 
14h00-14h20De 14h00-14h20 De l'émergence de l'ADN en matière pénale 
  Bruno PY, Pr. Droit privé et Sciences criminelles, Université de Lorraine (UL) 

 
14h20-15h00     De l'émergence de l'ADN en médecine légale 
         Pr Bertrand LUDES, Directeur de l’institut médico-légal de Paris 
 
15h00-15h20 La place de l’ADN dans les procédures policières et judiciaires 
         Valérie OLECH, Doctorante à l’Institut François Gény (IFG), UL 
 
15h20-15h40     L'approche scientifique et technique : état de l’art 

François Xavier LAURENT, Ingénieur biologiste, responsable R&D, INPS LYON 
 
15h40-16h00     Pause 
 
16h00-17h30    Table ronde : les difficultés pratiques du recueil et du traitement de l’ADN 

Guillaume CRIVELLI (Commissaire de Police), Rémi HIENNE (Laboratoire 
génétique Analysis), Laurent MARTRILLE (MCU-PH Médecine légale), Carole 
MAZZACAVALLO (Juge d’instruction), Yves RAGUIN (LCL, Gendarmerie 
nationale) 

 
 

Vendredi 9 juin - Matin - Le fichage et l’exploitation 
 
 
9h00-9h20     La conservation des scellés 
        Geoffrey VIBRAC, Doctorant IFG, UL 
 
9h20-9h40     L’alimentation et le contrôle du FNAEG 
        Julie LEONHARD, MCF Droit privé et Sciences criminelles, UL 
 
9h40-10h00    Le FNAEG, limites et perspectives 
        Mathilde HUET, Ingénieur au Service Central d’Identité Judiciaire - FNAEG, Lyon 
 
10h00-10h20    Les dispositifs transfrontières – PRUM 
        Pascal BEAUVAIS, Pr. Droit privé et Sciences criminelles, Université de Nanterre 



 
10h20-10h40    Pause 
 
10h40-11h00   Évolutions techniques et perspectives normatives dans l’exploitation forensique de  
       l’ADN en Belgique 

Bertrand RENARD, chercheur au Département de Criminologie  de l’INCC et 
professeur à l’Université Catholique de Louvain 

 
11h00-11h20    Les tests d’orientation géo-génétique, une perspective sociologique 

Joëlle VAILLY, Chargée de recherche en sociologie à l’INSERM et directrice adjointe 
de l’IRIS, coordinatrice et responsable scientifique du projet ANR FITEGE 

 
11h20-11h40   La question de la parentèle 

Ludivine RICHEFEU, ATER à l’Université Paris-Sorbonne, membre du projet de 
recherche sur “le procès pénal à l’épreuve de la génétique” financé par la mission de 
recherche Droit et Justice 

 
11h40-12h00   Discussion 
 
 

Vendredi 9 juin - Après-midi - L'ADN n'est pas la reine des preuves 
 
 
14h00-14h20   La preuve parfaite n’existe pas 
       Catherine MENABE, MCF Droit privé et Sciences criminelles, UL 
 
 
14h20-14h40   La fin justifie-t-elle tous les moyens ? 
       Jean-Baptiste THIERRY, MCF Droit privé et Sciences criminelles, UL 
 
14h40-15h00   Le Lab ADN 
       Emmanuel PHAM-HOAI, Biologiste, IRCGN 
 
15h00-16h30   Table ronde : terrorisme et ADN 

Guillaume CRIVELLI (Commissaire de Police), Rémi HIENNE (Laboratoire 
génétique Analysis), Carole MAZZACAVALLO (Juge d’instruction), Yves RAGUIN 
(LCL, Gendarmerie nationale), Jean-Paul TISSIER (Assistant spécialisé terrorisme et 
radicalisation à la JIRS de Nancy). 

 
16h30-17h00   Débats avec le public 
 
17h00     Synthèse et conclusion 
       Bruno PY, Pr. Droit privé et Sciences criminelles, UL 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


